


 

 

 

PROCEDURE DE SIGNALEMENT D’UN ACTE DE VIOLENCE, DE DISCRIMINATION, DE 

HARCELEMENT ET / OU D’AGISSEMENTS SEXISTES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-ce que ce signalement est confidentiel ?  

L’objectif est de traiter les situations difficiles et de prévenir leur récidive, ce qui n’est possible qu’en analysant ces 

situations de travail qui doivent donc se rattacher explicitement à des personnes. Les éventuels destinataires des 

informations figurant sur les fiches de signalement sont couverts par le secret professionnel ou par une obligation de 

discrétion. Les données individuelles figurant sur une fiche de signalement ne sont pas consignées dans le dossier 

administratif de l’agent.  

 

Je suis victime ou témoin d’actes 

de violence au travail 

Je signale ces agissements à l’aide de la fiche de signalement téléchargeable sur 

le site  

 

Je remplis les différentes cases demandées dans la fiche de signalement, en 

détaillant les faits et en transmettant toute information ou tout document 

étayant le signalement puis envoie en pièce jointe à mailto:stopviolences@ac-

mayotte.fr 

(Par la poste ou sur le mail dédié) 

Un membre du dispositif accuse réception 
de mon signalement  

L’administration détermine si mon signalement relève 

bien du périmètre du dispositif, l’instruit et met en place 

les mesures définies 

Des suites sont données par l’administration à l’issue de 

l’enquête administrative 

Orientation 

Soutien 

Protection des 

victimes 

Réalisation 

enquête 

administrative 
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